


  

Réponse : Pour un dossier émergence, l’accusé de réception du dossier complet (envoyé via 
demarches-simplies.fr) vaut démarrage autorisé des actions du projet. Les dépenses liées à l’animation 
peuvent être prise en compte à partir de l’accusé de réception de la demande d’aide avec la 
notification que cela ne vaut pas financement. La structure porteuse décide ensuite quand engager les 
travaux entre l’accusé de réception et la validation du projet. 



 




